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avec le soutien financier de l’Europe 
et du Conseil Régional de la Réunion

Centre Régional du Cnam de la REUNION
Dernière mise à jour : 15 septembre 2010

TITRE PROFESSIONNEL III
ENTREPRENEUR DE PETITE(S) ENTREPRISE(S)
mention développeur d’activités

Code : CPN45

VALIDATION Entrepreneur de petite(s) entreprise(s) mention développeur d’activité
Titre RNCP de niveau III avec 60 crédits ECTS
Titre professionnel de niveau III enregistré au Registre National de la Certification Professionnelle 
(RNCP) : arrêté publié au Journal Officiel du 21 juillet 2009, enregistré pour 3 ans.

OBJECTIFS Acquérir :
•	 des méthodes de management de son projet et de management des ressources nécessaires,
•	 les connaissances essentielles que requiert la réalisation concrète de son projet.
Pour développer une nouvelle activité au sein d’une entreprise ou bien créer une nouvelle entreprise/
activité, l’Entrepreneur développe ses compétences dans les quatre fonctions suivantes, chacune étant 
constituée d’activités clé à maîtriser :
Fonction 1 : Construire une décision et assurer une veille stratégique
•	 Animer une veille combinée sur les plans juridique, technologique et concurrentiel
•	 Définir, mettre en oeuvre et contrôler la stratégie du projet de création en lien avec sa production, ses 

services et ses environnements
•	 Construire la structure contractuelle et juridique adaptée au projet, à l’activité et à sa pérennité
•	 Repérer, analyser et traiter les dysfonctionnements en lien avec la stratégie du projet
Fonction 2 : Concevoir et conduire un projet de création d’entreprise/activités
•	 Concevoir la mise en oeuvre opérationnelle du projet à partir de la stratégie et des objectifs définis en 

amont (avant-projet et conception)
•	 Arrêter les choix techniques, économiques et budgétaires adaptés au projet (réalisation)
•	 Mettre en oeuvre, stimuler, coordonner et contrôler le projet (transfert)
•	 Assurer le développement du projet en vu de sa pérennisation (exploitation)
Fonction 3 : Manager des ressources et contrôler l’activité
•	 Définir la communication stratégique du projet et assurer sa présentation auprès des partenaires, 

financeurs et clients
•	 Gérer les ressources humaines
•	 Contrôler et gérer les flux financiers
•	 Animer l’équipe autour du projet
•	 Etre force de proposition pour positionner un nouveau projet en cohérence avec la stratégie globale 

de l’entreprise
Fonction 4 : animer des réseaux de partenaires internes et externes
•	 Respecter et faire respecter les réglementations en vigueur
•	 Construire et entretenir des réseaux pertinents pour le projet et sa pérennité
•	 Animer le développement commercial du projet
•	 Contrôler la qualité des fournisseurs, sous-traitants et experts

PUBLIC Chef d’entreprise ou chef de projet ayant à piloter la mise en oeuvre d’une activité nouvelle au sein de l’entreprise 
(par diversification, développement interne ou externe via essaimage)

CONDITIONS 
D’ACCES

- avoir un niveau de connaissances générales correspondant à un niveau BAC ou autre niveau IV
- validation des acquis de l’expérience (VAE)
- contrat et période de professionnalisation

2010 - 2011

Les fiches descriptives de la formation sont purement indicatives. Elles sont susceptibles d’être modifiées à tout 
moment et de ce fait, ne constituent pas des documents contractuels.

Pour tout renseignement complémentaire, contactez-nous :

au Centre Régional du Cnam de La REUNION
18, rue Claude Chappe ZAC 2000

BP 274
97827 LE PORT CEDEX

du lundi au jeudi de 8h15 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 
et le vendredi de 8h15 à 12h15

Tél. : 0262.42.28.37 / Fax : 0262.55.68.27

au Centre d’Enseignement de Saint-Louis
18, rue Marius et Ary Leblond

97450 SAINT-LOUIS

Tél. : 0262.55.90.69 / Fax : 0262.55.90.46

courriel : info@cnam.re
Internet : www.cnam.re

http://www.cnam.re
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CALENDRIER •	 Sélection des candidats : 25 août 2010 
•	 Début des cours : 13 septembre 2010
•	 Fin des cours : 31 mars 2011
•	 Examens : du 4 au 8 avril 2011

DEBOUCHES Direction ou fonction d’encadrement dans une petite entreprise ou une entreprise artisanale.
Le titre professionnel entrepreneur est un Titre du Cnam de niveau III inscrit au RNCP (Répertoire National 
des Certifications Professionnelles), qui peut concourir à d’autres parcours diplômants à hauteur de 60 
ECTS.

RESPONSABLES - Amand BENARD, Directeur du Centre Régional Cnam
- Guy RAPANOEL, Directeur des Etudes

PROCEDURE 
D’INSCRIPTION

- dépôt d’un dossier de candidature 
- les porteurs de projets seront sélectionnés par un jury d’admission. L’expérience professionnelle et la 
nature même du projet constitueront des critères importants de décision.

CONDITIONS DE 
DELIVRANCE DU 
DIPLOME

Pour obtenir le titre professionnel entrepreneur, il faut 
- valider les sept bonnes questions pour entreprendre sur la base d’un écrit et d’un exposé ;
- rédiger et soutenir un rapport professionnel devant un jury

Le projet de développement d’activité constituera la base de l’acquisition des différentes compétences.
L’obtention du titre professionnel entrepreneur est attestée par un jury de délivrance en fonction des résultats 
obtenus au rapport AGIR et à chacun des sept modules, selon le barème en vigueur.

CLAUSE DE 
RESILIATION

Les candidats disposent d’un délai de rétractation de 10 jours après le dépôt de leur dossier d’inscription. 
Lorsque, par suite de cas de force majeure dûment reconnu (événement imprévisible, insurmontable et 
étranger à la personne qui n’exécute pas ses obligations), le stagiaire est dans l’impossibilité de poursuivre 
la formation, il peut résilier le contrat. Seules les prestations de formation effectivement dispensées sont 
dues au prorata temporis de leur valeur prévue au contrat.

FORMATION Le titre professionnel entrepreneur représente 44 jours de formation (308h) répartis sur une période d’activité 
professionnelle de 6 mois et articulant :
> 17 jours de face-à-face pédagogique ;
> 27 jours de travail personnel encadré d’application pratique.
Ces 44 jours de formation permettent une alternance entre la formation et le développement du projet en 
situation réelle. 
Il est conçu pour pouvoir être également déployé en contrat et période de professionnalisation.
Contenu pédagogique :
- 1 unité d’activité pour conduire le projet (23 jours),
- 7 unités d’activité pour des acquisitions nécessaires à la réalisation du projet (21 jours) 

UA Intitulés

LA BONNE PRATIQUE POUR ENTREPRENDRE                                                23 jours

UAEN91 1 MANAGEMENT DE PROJET - AGIR DEVELOPPEUR D’ACTIVITE
COMMENT CONSTRUIRE ET MENER MON PROJET DE DEVELOPPEUR D’ACTIVITE ?

Objectifs
En relation directe avec le projet de développement d’activité, ce module vous permet d’uti-
liser la méthode AGIR pour favoriser : l’identification du périmètre du projet, le repérage du 
chemin à parcourir, la conduite professionnelle et maîtrisée du projet
Contenu
1 | Connaître les enjeux du projet pour l’entreprise et le positionner dans la stratégie globale
2 | Formaliser “l’idée” en projet :
•	 Définir les objectifs et les livrables
•	 Décrire les contraintes
•	 Identifier les critères de réussite
3 | Définir l’organisation projet :
•	 Identifier les compétences à détenir pour mener à bien le projet
•	 Identifier les différents acteurs concernés et préciser leurs rôles, droits et devoirs
•	 Construire l’équipe projet
4 | Constituer la communication projet :
•	 Rendre compte de l’avancement du projet aux différents niveaux de décision
•	 Valoriser les atouts du projet et développer l’adhésion en interne
5 | Maîtriser la conduite du projet (qualité - coût - délai) :
•	 Maîtriser les actions à réaliser
•	 Construire et gérer le budget projet
•	 Construire le planning et gérer l’avancement du projet
6 | Dresser le bilan en termes de réalisation, de perspectives et de compétences acquises

LES BONNES QUESTIONS POUR ENTREPRENDRE                                         21 jours

2 modules MODE D’EMPLOI                                                                                                       6 jours

UAEN11 2 COMMENT PILOTER MON PROJET ?

UAEN09 2 COMMENT EVALUER LES COMPETENCES NECESSAIRES A MON 
PROJET ?

5 modules REPERES DISCIPLINAIRES                                                                                   15 jours

UAEN01 2 COMMENT ORGANISER ET DEVELOPPER MES VENTES ?

UAEN06 2 COMMENT POSITIONNER LE PROJET DANS LA DIMENSION ECONOMIQUE DE L’EN-
TREPRISE ?

UAEN13 2 COMMENT MIEUX METTRE EN VALEUR ET COMMUNIQUER SUR LES ATOUTS DE 
MON PROJET, DE MON PRODUIT, DE MON ENTREPRISE ?

UAEN14 2  POURQUOI ET COMMENT L’ANALYSE STRATEGIQUE PEUT SERVIR MON PROJET ?

UAEN12 2 COMMENT RENDRE EFFICACE MON MANAGEMENT AU QUOTIDIEN ?

1 Le module AGIR DEVELOPPEUR D’ACTIVITE se répartit sur 4 grandes séquences qui jalonnent l’avan-
cement de votre projet :
- séquence 1 : formalisation du projet (4 jours)
- séquence 2 : gestion du projet (6 jours)
- séquence 3 : suivi du projet (9 jours)
- séquence 4 : évaluation du projet (4 jours)

2 Chacun des modules se déroule de façon identique, alternant deux jours non consécutifs de face-à-face 
pédagogique et un jour de travail personnel encadré d’application pratique.
> jour 1 : apports de notions et méthodes essentielles en relation avec la question posée et préparation 
du travail d’application à réaliser pour le jour 3 ;
> jour 2 : transfert des connaissances acquises dans la réalité du projet à partir d’un travail personnel 
encadré d’application pratique ;
> jour 3 : présentation individuelle des travaux d’application, synthèse du module autour des facteurs clés 
de succès et des écueils à éviter, remise au participant d’un mémo complet.

Pour en savoir plus sur le contenu des modules, rendez-vous sur www.cne-cnam.fr


